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Déroulement de l’atelier
1. Introduction par Michel Amblard, élu à la chambre d’agriculture 17, puis par David Erb pour un point sur le SCoT



2. Présentation du diagnostic agricole par Cittànova
3. Temps d’échange autour des enjeux du territoire
4. Présentation du lancement de la démarche de Plan Alimentaire Territorial sur le territoire de la CDCHS

1. Introduction par M. Amblard, David Erb et Cittànova
La présentation est introduite par un rappel de la démarche globale d’étude de mise en œuvre du SCoT et du rôle de chacun, ainsi que l’importance du
diagnostic agricole pour celui-ci. Il s’inscrit dans un diagnostic de territoire à l’échelle des espaces de vie tels que définis dans le SCoT, afin d’a�ner les
perceptions et enjeux de chaque espace de vie. Cette réunion rassemble les di�érents acteurs du monde agricole afin d’élaborer ensemble un diagnostic au
plus près des réalités du territoire.

2. Présentation du diagnostic agricole
La présentation du diagnostic est entrecoupée de remarques et temps d’échange afin de compléter les éléments présentés par le bureau d’étude, voici ce
qu’il ressort de ces échanges :

Concernant la production de céréales, qui est en baisse ces 10 dernières années (RPG 2010 à 2020)
Si la production est en baisse, ce n’est pas seulement à cause des conditions climatiques, mais aussi dû au :

- prix qui baisse, aujourd’hui on est revenu aux prix des années 80
- La PAC qui impose d’arrêter certaines cultures, beaucoup de jachères, certaines exploitations sont presque à 100%
- Un modèle viticole qui évolue : avant, les viticulteurs avaient en plus de leurs parcelles agricoles, quelques parcelles dédiées aux céréales.

Aujourd’hui, cela n’est plus rentable et on abandonne donc ces activités pour se concentrer sur la viticulture. On obtient une monoculture forte
sur le territoire.

Concernant l’attractivité de la viticulture pour les chefs d’exploitation de moins de 40 ans :
Une rémunération est plus facile et plus importante sur les parcelles viticoles, et donc, on ne constate pas une attractivité de ce type de culture, mais
plutôt la contrainte économique qui pousse à faire de la viticulture. Cela s’inscrit dans la déprise agricole générale de ces dernières années.
La viabilité économique est plus facile à atteindre en viticulture qu’avec d’autres types de culture.

Concernant les reprises d’exploitations :
Normalement, la SAFER (Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural) a mis en place un outil de régulation qui permet de favoriser la reprise
des exploitations par des petites entreprises et les jeunes. “On a appris ça à l’école, mais aujourd’hui c’est peu appliqué”

Concernant la viabilité économique des plus grosses exploitations :
Économie d’échelle : c’est plus facile de se mettre au norme sur de grosses exploitations, et de payer les charges. Un problème aussi de soutien des
banques. Il serait intéressant de voir à une échelle plus zoomée, la concentration des grosses exploitations.
Ce ne sont pas seulement les exploitations qui grossissent mais aussi le matériel : exemple des voiries, avec les chicanes, c’est de plus en plus di�cile de se
déplacer et de traverser les bourgs, alors que la réglementation leur autorise 3.50m

Concernant l’agriculture biologique :
Des enjeux aussi concernant la qualité de l’eau, notamment par rapport à l’emploi des produits phytosanitaires. “Moi les produits les plus forts que j’utilise,
ils sont bio”. Débat sur la présence de cuivre dans les produits de traitement, qui n’est pas mauvais pour la qualité de l’eau car ne migre pas, mais rend le
sol stérile à forte dose (aujourd’hui ces doses sont travaillées sur de plus petits dosages). L’agriculture dépend pleinement des modes de consommation et
de la santé économique du territoire.

Concernant la ressource en eau :
Des zones tampons pourraient être réalisées entre les surfaces urbanisées et les zones agricoles pour récupérer les eaux usées et les réutiliser pour
l'irrigation. Il y a une attention particulière a avoir concernant la pollution au nitrate.
“On ne manque pas d’eau dans le département, elle est juste mal répartie (temps et espace)”

Concernant la sylviculture :
Aujourd’hui, on a plusieurs types de forêts :

- Les forêts de pins maritimes, avec une rotation de 30 à 40 ans, et des coupes rases, qui sont bien des terres cultivées



- Les forêts plus traditionnelles variées, avec des chênes… qui depuis une dizaine d’année subissent elles aussi des coupes rases et on observe
des trouées dûes à l’alimentation des chaudières à bois des collectivités

Un code forestier qui est déjà protecteur de la forêt contre les coupes : il faut une autorisation pour couper plus d’1Ha, et un zonage EBC qui peut intervenir
sur les espaces plus petits afin de protéger la forêt.

Concernant les conflits de voisinage :
“Si l’agriculture vous gêne, passez votre chemin” - Élu de la CDCHS
“Aujourd’hui il y a énormément de conflits de voisinage qui finissent au tribunal” G. Belmonte - technicien à la Chambre d’Agriculture 17

Concernant la formation :
La SAFER (avec la CC Grand Cognac, la MSA et la Chambre d’Agriculture) ont recensé toutes les parcelles de moins de 20 ares sur la CC, pour les mobiliser
dans un projet alimentaire, et dans des objectifs aussi d’aide à la transmission, l’installation et la formation.
Il est nécessaire d’accompagner les jeunes agriculteurs et les personnes qui souhaitent se lancer. Il y a une nécessité d’accroître la transmission, l’o�re de
formation et les aides financières et techniques à l’installation

Concernant les énergies renouvelables :
La méthanisation ne semble pas adaptée au territoire étant donné que les éleveurs sont de moins en moins nombreux, il en reste très peu aujourd’hui. Le
photovoltaïque occupe des surfaces très importantes, notamment de la surface agricole (exemple du Lot-et-Garonne et des Landes). “Pourquoi faire du
photovoltaïque au sol alors qu’il y a énormément de bâtiments qui peuvent en accueillir (bâtiments agricoles, équipements publics, grandes surfaces
commerciales ou industrielles) ?”
L’agrivoltaïsme est un sujet délicat.

Concernant la viabilité économique et la diversification des pratiques
Aujourd’hui le maître mot de l’agriculture c’est : “Vivre de son travail” et "pérenniser son entreprise”
Un contexte géopolitique qui impose de se questionner sur l’alimentation du territoire “le but c’est de nourrir les gens”, ce qui permettra aussi de
développer les emplois.
Une transformation de la culture : des agriculteurs qui deviennent transformateurs, séparent leurs entreprises et veulent donc construire de nouveaux
bâtiments qui n’ont pas forcément de vocation agricole. Quelle est la définition de l’agriculture ? Quel statut pour les exploitations qui cultivent et
transforment ?
Sur le territoire, l’agriculture évolue très rapidement : un impact carbone à réfléchir notamment par rapport aux chais de stockage, qui aujourd’hui sont
plutôt délocalisés sur cognac, mais qu’il serait plus intéressant de garder sur le territoire de la CDCHS (moins de transports, plus d’emplois sur le territoire,
et une économie locale qui en bénéficie). D’autant plus que ces chais ont une certaine zone de sécurité à respecter autour, qui serait moins importante à
proximité des exploitations qu’en zone d’activité.
Il y a une nécessité de recenser les bâtiments agricoles par typologie et d’adapter les règlements des documents d’urbanisme en fonction des activités qui
s’y trouvent. Les règlements des documents d’urbanisme doivent permettre l'implantation de bâtiments de transformation à proximité des exploitations et
aussi de bâtiments dédiés à l’agri-tourisme.

Notes en plus :
Le zonage Natura 2000 à prendre en compte.
Les animaux sauvages (chevreuils, sangliers) ont aussi un impact sur l’agriculture
Les ZNT Zones de Non Traitement

3. Temps d’échange sur les enjeux du monde agricole
La présentation se termine sur un temps d’échange sur les enjeux proposés par le bureau d’étude. Voici une liste mise à jour de ceux-ci avec les di�érents
commentaires : (en noir ce qui était déjà présent, en vert les ajouts ou modifications)

Conserver une activité agricole et permettre son développement
- Préserver toutes les exploitations qui existent sur le territoire
- Valoriser la diversification des cultures afin de rendre le territoire plus résistant au changement climatique et répondre aux enjeux alimentaires
- Permettre le développement des bâtiments de diversification (commercialisation, agritourisme, énergies solaires) ou de transformation (distillerie,
industrie)



- Identifier les di�érentes typologies d’exploitations et les qualifier afin d’anticiper leurs besoins dans les documents d’urbanisme
- Penser l’implantation des parcelles agricoles en parallèle des enveloppes urbaine (zone tampon, éviter les conflits de voisinage)
- Sensibiliser la population aux pratiques agricoles afin d’éviter les incompréhensions (traitement, nuisances sonores, …)
- Développer des outils de communication entre les agriculteurs et leurs voisins
- Conforter la transition écologique des pratiques agricoles (Bio, HVE, Haies…)
- Penser la remobilisation ou le changement de destination des sièges d’exploitations au coeur des centre-bourgs
- Mettre en place des solutions pour palier au manque de main d’oeuvre
- Penser la réutilisation des prairies impliquée par la baisse du nombre d’éleveurs
- Limiter les impacts de la sylviculture et de l’exploitation forestière sur le paysage et la biodiversité
- Mettre en place ou conforter l’accompagnement de la transmission, de l’installation et de la formation sur le territoire de la CDCHS
- Reconquérir la qualité de l’eau
- Penser la gestion de l’eau sur le territoire (comment la répartir dans l’espace et dans le temps)

4. Présentation du PAT
Fabienne Dugas Raveneau présente le lancement de la démarche de PAT.


